
ARRÊTÉ 832.11.2 

modifiant celui du 23 mai 2012 fixant les montants 
destinés à couvrir la part du coût, non prise en charge 
par l'assurance-maladie (financement résiduel), des 
soins effectués par des infirmiers et infirmières exerçant 
de façon professionnellement indépendante et par des 
organisations de soins à domicile privées  

du 17 avril 2024  

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

arrête

Article Premier

1 L'arrêté du 23 mai 2012 fixant les montants destinés à couvrir la part du coût, non 
prise en charge par l'assurance-maladie (financement résiduel), des soins effectués 
par des infirmiers et infirmières exerçant de façon professionnellement 
indépendante et par des organisations de soins à domicile privées est modifié 
comme il suit :

Art. 1 Sans changement

1 Sans changement.

a. Sans changement.

b. des organisations de soins à domicile privées autorisées à exercer dans le 
Canton de Vaud.

2 Sans changement.

Art. 3 Sans changement

1 Sans changement.
1bis Suite à la décision du Conseil d'Etat d'augmenter dans le cadre du budget 2023 
les rétributions de 1.4% des employés de l'Administration cantonale et des secteurs 
parapublics, les infirmiers et infirmières exerçant de façon professionnellement 
indépendante, autorisés à pratiquer dans le Canton de Vaud, peuvent bénéficier sur 
demande de montants supplémentaires rétroactifs pour l'année 2023 conformément 
à l'annexe III.
2 Sans changement.
2bis Les organisations de soins à domicile privées autorisées à exercer dans le 
Canton de Vaud, qui ont octroyé de manière effective l'indexation de 1.4% à leur 
personnel, suite à la décision du Conseil d'Etat, dans le cadre du budget 2023, 
d'augmenter les rétributions de 1.4% des employés de l'Administration cantonale 
et des secteurs parapublics, peuvent bénéficier sur demande de montants 
supplémentaires rétroactifs pour l'année 2023 conformément à l'annexe III.
3 Sans changement.
4 Le Département peut décider de confier la gestion du flux de facturation des 
prestations à la Centrale d'encaissement des établissements sanitaires vaudois 
(CEESV), selon les conditions définies par cette dernière et le Département.

Art. 2

1 Le Département de la santé et de l'action sociale est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui entre en vigueur avec effet au 1er janvier 2024.

Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le  17 avril 2024.

La présidente: Le chancelier:

C. Luisier Brodard M. Staffoni

Annexes
1. Annexe I

2. Annexe II



3. Annexe III

Date de publication : 23 avril 2024


